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Ancienneté  1 

Commission paritaire pour le secteur socio-culturel 
 
 

3290108 Secteur socio-culturel de la communauté flamande 
 
 

Fédérations sportives et organismes de coordination 
 
 
Il n'y a aucune convention collective de travail sur l'ancienneté et / ou complément 
d'ancienneté. 
 


